Partie 1. Le système politique démocratique
Chapitre 1 : Quelles sont les composantes institutionnelles des régimes politiques démocratiques ?

	Notions
	Indications complémentaires

	Régime parlementaire, régime semi-présidentiel, régime présidentiel.

 
	Largement ouvert à des illustrations historiques et comparées, ce thème sensibilisera les élèves à la diversité des solutions constitutionnelles mises en œuvre dans les démocraties occidentales pour séparer le pouvoir exécutif du pouvoir législatif.
Acquis de première : État de droit.


I Définitions clés:

Régime politique démocratique : un régime (ou système) politique démocratique est un système politique pluraliste garant des libertés individuelles (État de droit), reposant sur le suffrage universel (souveraineté populaire) et sur le principe de séparation des pouvoirs.

"La démocratie est le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple." : Abraham Lincoln, président des Etats-Unis (1860 - 1865).
État de droit : État dans lequel les élus sont soumis aux règles de droit et dans lequel ils ne peuvent édicter des lois contraires aux principes fondamentaux du droit inscrit dans la Constitution. Cet État se caractérise également par une stricte séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire.
Constitution : Texte fondateur d'un régime politique. Elle se situe au sommet de la hiérarchie des normes d'un État. Elle constitue ce que l'on appelle la loi fondamentale. Toutes les lois, tous les règlements nationaux doivent être compatibles avec ce texte. En France, le Conseil Constitutionnel est chargé de vérifier la constitutionnalité des textes adoptés.
Séparation des pouvoirs : c'est Montesquieu qui va théoriser ce principe commun à toutes les démocraties. Selon celui-ci, les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire doivent être exercés par des institutions différentes. C'est une condition nécessaire afin de garantir les libertés des citoyens. Selon la nature du régime politique, cette séparation des pouvoirs peut être souple, comme dans le régime parlementaire, ou strict, comme dans le régime présidentiel.
Pouvoir exécutif : dans un État, il s'agit des institutions chargées de faire exécuter les lois. Ces institutions sont généralement le chef de l'État, le chef du gouvernement et le gouvernement.

Pouvoir judiciaire : dans un État, il s'agit des institutions chargées de contrôler l'application des lois et de sanctionner leur non-respect. Ces institutions sont généralement les tribunaux et les magistrats.
Pouvoir législatif : dans un État, il s'agit des institutions chargées de voter les lois. Ces institutions sont généralement le parlement qui peut être constitué de plusieurs chambres.
Régime présidentiel : Régime politique fondé sur une séparation stricte des pouvoirs.
Le pouvoir exécutif est exercé par le chef de l'État généralement élu au suffrage universel qui est aussi le chef du gouvernement. Le Président ne peut dissoudre le Congrès et celui-ci ne peut contraindre l’exécutif à la démission. Le pouvoir judiciaire tient une place importante, notamment parce qu'il peut être amené à arbitrer les différends entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif.
Le régime politique des États-Unis d'Amérique est un bon exemple de ce type de régime.
Régime parlementaire : Régime politique fondé sur une séparation souple des pouvoirs.
Régime politique caractérisé par le fait que le gouvernement, qui incarne le pouvoir exécutif, est issu de la majorité parlementaire et peut être renversé par cette majorité. Réciproquement, il est fréquent dans ce type de régime que le gouvernement puisse dissoudre le parlement. Il y a donc nécessairement une collaboration entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif (séparation souple des pouvoirs). 
Le régime politique anglais est un bon exemple de régime parlementaire.
Régime semi-présidentiel : Régime politique combinant des éléments s du régime parlementaire et du régime présidentiel (hybride).

Trois éléments permettent de caractériser ce type de régime :

- le chef de l'État est élu au suffrage universel direct;

- le chef de l'État est  doté de pouvoirs propres plus ou moins étendus,;
- un gouvernement dirigé par un Premier ministre responsable devant le Parlement

	Le régime politique français est un bon exemple de régime semi-présidentiel .
→ D’un  côté  il  est  parlementaire  parce  que  le  gouvernement  est  responsable devant le Parlement et que l’exécutif peut dissoudre le Parlement.

→ Mais  il  est  aussi  présidentiel  parce  que  le  président  de  la  République est élu au suffrage universel, qu’il a des compétences importantes, et il n’est pas directement responsable devant le Parlement (c’est le Premier ministre qui peut faire l’objet d’une motion de censure).


II Des exemples de sujets possibles :

1) Vous montrerez que la séparation des pouvoirs dans les régimes démocratiques peut prendre plusieurs formes.

2) En quoi les régimes politiques démocratiques se distinguent-ils entre eux ?

3) En quoi le régime politique anglais a-t-il les caractéristiques d'un régime parlementaire ?

4) En quoi le régime politique des États-Unis d'Amérique a t-il les caractéristiques d'un régime politique présidentiel ?

5) Quelles sont les principales caractéristiques d'un régime semi-présidentiel ? Vous pourrez vous appuyer sur le cas du régime français de la Ve République.

6) Pourquoi peut-on dire que le régime politique français emprunte des caractéristiques au régime parlementaire et au régime présidentiel ?

7) Bonus (peu probable) : En quoi l’État de droit et la séparation des pouvoirs sont-ils
des conditions indispensables de la démocratie ?

Nb : Sujets les plus probables : sujets 3-4-5
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